
 
 

  
 
 

 
 

Marché DSP15012 

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 

 

Délégation du service public de l’assainissement collectif 
 

AVENANT 1 
 
 
 

Article 1 – Changement de raisons sociales des délégataires 

 

La convention de délégation est modifiée afin de prendre en compte la nouvelle raison sociale des 

membres  du groupement "délégataire" du service d'assainissement collectif de la Ville :  

 

-  DEGREMONT SERVICES devenant SUEZ SERVICES France (mandataire) 

-  TERRALYS devenant SUEZ ORGANIQUES.  

 

Leur dénomination est modifiée dans l'ensemble de la convention et de ses annexes.  

Les nouveaux Kbis sont joints au présent avenant.  
 

Article 2 – Modification de l'article 1  

 

L'article 1 de la convention est modifié afin de prendre en compte les changements précités. Il est 

également reformulé afin de préciser que "le délégataire" de la présente convention est constitué du 

groupement des deux entreprises et ainsi clarifier l'ancienne rédaction. 

 

Le nouvel article 1 de la convention est ainsi rédigé :  

 
"Le présent contrat de délégation de service public, est conclu entre : 
 
D’une part, 
La Ville de Saint-Dizier, sise Hôtel de ville, Place Aristide Briand, 52100 SAINT-DIZIER, ci-après dénommée « 
la Collectivité », représentée par la personne habilitée par le Conseil Municipal et autorisée par une délibération 
en date du 5 février 2016 à signer le présent contrat. 
 
D’autre part, 
Le groupement ci-après dénommée « le Délégataire » constitué de :  
 
- la société SUEZ Services France au capital de 3 298 026 euros, inscrite au registre du commerce et des 
sociétés de Nanterre sous le SIRET 699 804 266 00350 dont le siège social est 116 rue des Houtraits, 92500 
Rueil-Malmaison représentée par M. Philippe Maurice, agissant en qualité de responsable de la Région Est et 
ayant pouvoir de Denis Blanc, Directeur Général.  
- La société SUEZ ORGANIQUES, au capital de 15 250 000 euos, siret 345 306 880 00203 dont le siège social 
se situe 33 avenue Jean Jaurès 78 440 Gargenville représentée par David JUREK agissant en qualité de 
Directeur Agence Nord Est. 

 
Le transfert de la compétence Assainissement à une autre Collectivité territoriale que la ville de Saint-Dizier 
entrainerait le transfert automatique de ce contrat de Délégation de Service Public sans ouvrir droit ni à 
renégociation ni à indemnisation. Le cas échéant, le transfert de ce contrat serait notifié au Délégataire 
conformément à la réglementation en vigueur." 



 
 

 

Article 2 – Modification de l'article 31.1 concernant la rémunération au titre du traitement des eaux 
usées 
 

Est ajouté après l'alinéa suivant de l'article 31.1 de la convention : 

" La rémunération RC 0 est calculée en appliquant le tarif de base suivant :  

T Traitement 0 = 0,5300 €/m3"  

, la précision suivante et ce afin de contractualiser la part revenant à chacun des membres du 

groupement : 

Dont : 
 
"0,027 €/m3 pour le cotraitant du groupement SUEZ ORGANIQUES 
0,503 €/m3 pour la mandataire du groupement SUEZ SERVICES FRANCE" 
 

 

Article 3 – Indications des coordonnées bancaires 
 
Les coordonnées bancaires des membres du groupement délégataire dans le cadre de cette délégation sont : 
 
 

 Ouvert au nom de : SUEZ SERVICES FRANCE 
 Domiciliation : LA DEFENSE ENTREPRISES (04170) 
 Code banque : 30003  Code guichet : 04170 N° de compte : 00020098962 Clé RIB : 24  
 IBAN : IBAN FR76 3000 3041 7000 0200 9896  224 
 BIC : SOGEFRPP 

 
 

 Ouvert au nom de : SUEZ ORGANIQUES 
 Domiciliation : CENTRE D'AFFAIRES AGENCE CENTRAL 
 Code banque : 30004 Code guichet : 00485 N° de compte : 0001010287626 Clé RIB : 54 
 IBAN : IBAN FR76 3000 4004 8500 0102 8762 654 
 BIC : BNPAFRPPXXX 

 
Les RIB sont joints au présent avenant.  
 
 

Article 4 – Autres clauses 

 
Toutes les autres clauses et conditions du contrat de délégation demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contestation. 

 
 
 
A ………………………….., le ……………………… 
 

Le prestataire, 
, 
 

A Saint-Dizier, le ……………………… 
Pour Le Député-Maire,

           
 


